
République française

Département de l'Aude

COMMUNE D'ANTUGNAC
Séance du 26 août 2021

Membres en exercice :
11

Présents : 7

Votants: 7

Pour: 7

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 12/08/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-six août l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Philippe COMTE

Présents : Patrice BOUSQUET, Philippe COMTE, Béatrice GAMBUS,
Bénédicte POLET, Didier SACCO, Christophe SALVAT, Vera
BLAGEVA

Représentés:

Excusés:

Absents:  Florence FROU, Ferdinand HUGEL, Aurore HUGEL, Carole
VERGÉ

Secrétaire de séance: Vera BLAGEVA

Objet: Convention pour accueil d'une stagiaire pour une période de préparation au
reclassement - DE_2021_40

Vu l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions
relatives au compte personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail
dans la fonction publique créant l’article 85-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
relative à la fonction publique territoriale
Vu le Décret n° 2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de préparation au
reclassement au profit des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs
fonctions. Ce décret modifie et complète le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au
reclassement des fonctionnaires territoriaux inaptes à l’exercice de leurs fonctions.
Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique

M. le maire expose au Conseil qu’en complément de la procédure de reclassement prévue par
le décret N° 85-1054 du 30/09/1985, le fonctionnaire a droit à une période de préparation au
reclassement (PPR).

Cette PPR concerne selon l’article 85-1 de loi N° 84-53 du 26/01/1984 :
« Le fonctionnaire a l’égard duquel une procédure tendant à reconnaître son inaptitude à
l'exercice de ses fonctions a droit à une période de préparation au reclassement avec traitement
d'une durée maximale d'un an. Cette période est assimilée à une période de service effectif. »

La PPR a pour objet :
- de préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire pour l'occupation de

nouveaux emplois compatibles avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa collectivité
ou son établissement public d'affectation.
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- Elle vise à accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le
reclassement.

Cette période peut être effectuée dans la collectivité d'affectation, ou en dehors de celle-ci.
La période de préparation au reclassement peut comporter (dans l'administration d'affectation
de l'agent ou dans toute administration ou établissement public mentionné à l'article 2 de la loi
du 13 juillet 1983 susvisée) des périodes :
 de formation,
 d'observation,
 de mise en situation sur un ou plusieurs postes.

La PPR repose sur l’établissement par convention d’un projet qui définit :
- le contenu même de la préparation au reclassement, 
- les modalités de mise en œuvre de la PPR
- la durée au-delà de laquelle l’intéressé présente sa demande de reclassement.

Le projet de convention est élaboré  et signé par :
- l’autorité territoriale
- le Président du CNFPT (catégorie A+) ou du Centre de gestion (Catégorie A, B ou C)
- l’agent.
Si l’agent effectue une Période de Préparation au Reclassement en dehors de sa collectivité
d’origine, la collectivité ou l’établissement d’accueil sont associés à cette convention
(éventuellement par avenant).

M. le Maire, demande au Conseil de l’autoriser à pouvoir signer les conventions et avenants
concernant les Périodes de Préparation au Reclassement pouvant être conclues à l’avenir

Le conseil, après avoir entendu M. le maire et après en avoir délibéré.

DÉCIDE :

D’AUTORISER, M. le Maire à signer toutes les pièces relatives au projet de mise en place
d’une période de préparation au reclassement (conventions et avenants),

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents,
signé au registre.
La convocation du C.M. et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés
conformément aux Articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,
Philippe COMTE

Signé
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Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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